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La recommandation 1

Que le CNSBEAE :

• définisse les rôles et les priorités afférents au 

financement public de la recherche sur le bien-

être animal, comme la recherche à l’appui des 

fonctions de réglementation et des politiques et 

en réponse aux préoccupations futures anticipées 

du public, 

• communique avec AAC, l’ACIA et d’autres 

organismes pertinents pour les encourager à 

soutenir ce type de recherche.



La recommandation 2

Que les filières qui ne participent pas déjà aux 

programmes de grappes de recherche 

définissent leurs priorités de recherche sur le 

bien-être animal, sachant que la définition de 

priorités de recherche peut faciliter l’accès au 

financement. Les priorités de recherche peuvent 

être définies selon un processus global pour 

chaque organisation, par le processus 

d’élaboration des codes ou au moyen de 

mécanismes partagés avec d’autres filières.



La recommandation 3

Que le Conseil national pour les soins aux animaux d’élevage facilite un processus pour aider les 

organisations de producteurs à établir la communication entre les chercheurs, les utilisateurs de 

la recherche et les bailleurs de fonds de recherche afin :

• de favoriser la collaboration et de fournir une orientation stratégique;

• de réduire certaines sources de pratiques non efficientes dans le processus de financement;

• d’établir un mécanisme pour mobiliser et aider les petites filières;

• de définir les besoins et les possibilités de recherche à long terme en incluant les enjeux 

communs à toutes les filières; 

• de communiquer l’importance de la recherche sur le bien-être des animaux d’élevage aux 

gouvernements, aux organisations de producteurs et aux autres bailleurs de fonds de 

recherche;

• de promouvoir la compréhension des mécanismes de financement de la recherche sur le 

bien-être des animaux d’élevage au Canada;

• d’influencer les priorités des cadres stratégiques pour l’agriculture.

Le Beef Cattle Research Council, le Conseil de recherches avicoles du Canada et le professeur-

chercheur industriel du CRSNG en bien-être des bovins laitiers sont des exemples d’organismes et 

d’agents qui coopèrent déjà en ce qui a trait au financement de la recherche.



La recommandation 4

Que les organisations de producteurs fassent de 

la recherche pour mieux faire comprendre les 

aspects sociaux et économiques des questions 

de bien-être des animaux d’élevage, notamment 

les attitudes du public et des producteurs et les 

aspects économiques de l’utilisation de 

méthodes de production de rechange.


